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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 20 avril 2006 enregistrée à son Secrétariat le 24 

avril 2006 sous le numéro 0891/064/REC, par laquelle Monsieur Ali FA W AZ 

porte plainte contre l 'Inspecteur de Police Félix LOKO pour « arrestation 

arbitraire et complaisante ». 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Clotilde MEDEGAN NOUGBODE en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose:« Le jeudi 30 mars 2006 à 6 h 35 mn, j'ai 

été réveillé par les éléments du Commissariat Central de Cotonou ayant à leur 

tête l'inspecteur de Police LOKO Félix. Transporté au Commissariat, j'ai été 

jeté en cellule sans procédure préalable et c'est aux environs de 9 heures qu'on 
me fit sortir pour une audition qui portait sur une rocambolesque affaire 

d'escroquerie montée de toute pièce par Monsieur MOUSSE Ibrahim qui se 

trouve être l'un des démarcheurs de vente de véhicules d'occasion sur le parc où 

sont exposées mes marchandises ... Après mon audition, j'ai été encore jeté dans 

la cellule où j'ai passé toute la journée jusqu'à 21 h 48 mn. C'est à cette heure 

que j'ai été introduit dans le bureau du commissaire central qui du revers de la 
main a balayé la charge d'escroquerie en qualifiant la procédure d'irrégulière et 
complaisante. Ce qui m'a valu mon élargissement aux environs de 22 hl0 mn. 
C'est alors que le tout puissant Inspecteur LOKO Félix se substitue au juge 






